
Projet de traité du Parlement européen sur l’Union européenne 
dit «Projet Spinelli»  
(extraits)   
Strasbourg, 14 février 1984 
 
Résolution relative au projet de traité instituant l’Union européenne 
Le Parlement européen, 
 
A. convaincu que face aux difficultés présentes une relance de la construction européenne est 
urgente et indispensable, cette relance devrait comporter l’approfondissement des politiques 
existantes, la mise en place de nouvelles politiques et l’établissement d’un nouvel équilibre 
institutionnel; 
 
B. rappelant que l’Union européenne a été adoptée comme but par les Etats membres dans les 
traités instituant les Communautés européennes, lors de la conférence des chefs d’Etat ou de 
gouvernement du 20 octobre 1972 et dans la déclaration solennelle du 19 juin 1983 ainsi que 
par les institutions des Communautés elles-mêmes; 
 
C. conscient de son devoir historique, en tant que première Assemblée directement élue par 
les citoyens européens, de proposer un projet d’Union; 
 
D. constatant que l’avant-projet de traité instituant l’Union européenne présenté par la 
Commission institutionnelle, fondé sur une expérience de trente ans de vie communautaire et 
sur l’évidente nécessité d’aller au-delà du degré actuel d’unification, est conforme aux lignes 
directrices arrêtées dans sa résolution du 14 septembre 1983; 
 
1. approuve cet avant-projet qui devient dès lors le projet de traité instituant l’Union 
européenne et charge son président de la présenter aux parlements et gouvernements des Etats 
membres; 
 
2. invite le Parlement européen qui sera élu le 17 juin 1984 à organiser tous les contacts et 
rencontres opportuns avec les divers parlements nationaux et à prendre toute autre initiative 
utile afin de lui permettre de tenir compte des positions et observations recueillies auprès des 
parlements nationaux; 
 
3. souhaite que le traité instituant l’Union européenne puisse finalement recueillir l’adhésion 
de tous les Etats membres selon leurs procédures constitutionnelles respectives. 
Projet de traité instituant l’Union européenne 
-En vue de poursuivre et relancer l’oeuvre d’unification de l’Europe, dont les Communautés 
européennes, le système monétaire européen, la coopération politique ont été les premières 
réalisations, et convaincues qu’il est de plus en plus important pour l’Europe d’affirmer son 
identité. 
-Se félicitant des résultats positifs atteints au stade actuel, mais conscientes de la nécessité de 
redéfinir les objectifs de la construction européenne et de donner à des institutions plus 
efficaces et plus démocratiques les moyens de les atteindre. 
-Se fondant sur leur adhésion aux principes de la démocratie pluraliste, du respect des droits 
de l’homme et de la prééminence du droit. 



-Réaffirmant leur désir de contribuer à la construction d’une société internationale reposant 
sur la coopération des peuples et des Etats, le règlement pacifique des différends, la sécurité et 
le renforcement des organisations internationales. 
-Résolues à affermir, par une union encore plus étroite, les sauvegardes de la paix et de la 
liberté et appelant les autres peuples de l’Europe qui partagent leur idéal à s’associer à leur 
effort. 
-Décidées à accroître la solidarité des peuples européens dans le respect de leur personnalité 
historique, de leur dignité et de leur liberté au sein d’institutions communes librement 
acceptées. 
-Convaincues de la nécessité de permettre la participation, selon des formes appropriées, des 
collectivités locales et régionales à la construction européenne. 
-Désireuses de réaliser leurs objectifs communs de manière progressive en respectant les 
étapes de transition nécessaires et en sou mettant tout progrès ultérieur au consente ment des 
peuples et des Etats. 
-Entendant confier à des institutions communes, conformément au principe de subsidiarité, les 
seules compétences nécessaires pour mener à bien des tâches qu’elles pourront réaliser de 
manière plus satisfaisante que les Etats pris isolément. 
Les hautes parties contractantes, Etats membres des Communautés européennes, ont décidé de 
créer l’Union Européenne. 
 
Première partie - L’Union 
 
Article premier 
Par le présent traité, les hautes parties contractantes instituent entre elles I’ Union européenne. 
 
Article 2 
Tout Etat européen démocratique peut demander à devenir membre de l’Union. Les modalités 
d’adhésion ainsi que les adaptations que celle-ci entraîne font l’objet d’un traité entre l’Union 
et l’Etat candidat. Ce traité est conclu conformément à la procédure prévue à l’article 65 du 
présent traité. 
Un traité d’adhésion impliquant une révision du présent traité ne peut être conclu qu’après 
avoir suivi la procédure de révision prévue à l’article 84 du présent traité. 
 
Article 3 
Les citoyens des Etats membres sont par là-même citoyens de l’Union. La citoyenneté de 
l’Union est liée à la qualité de citoyen d’un Etat membre; elle ne peut être acquise ou perdue 
séparément. Les citoyens de l’Union participent à la vie politique de celle-ci dans les formes 
prévues par le présent traité, jouissent des droits qui leur sont reconnus par l’ordre juridique 
de l’Union et se conforment aux normes de celui-ci. 
 
Article 4 
 
1. L’Union protège la dignité de l’individu et reconnaît à toute personne relevant de sa 
juridiction les droits et libertés fondamentaux tels qu’ils résultent notamment des principes 
communs des constitutions des Etats membres, ainsi que de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
2. L’Union s’engage à maintenir et à développer, dans les limites de ses compétences, les 
droits économiques, sociaux et culturels qui résultent des constitutions des Etats membres 
ainsi que de la Charte sociale européenne. 



3. Dans un délai de cinq ans, l’Union délibère sur son adhésion aux instruments 
internationaux susmentionnés ainsi qu’aux pactes des Nations unies relatifs aux droits civils et 
politiques et aux droits économiques, sociaux et culturels. Dans le même délai, l’Union 
adopte sa propre déclaration des droits fondamentaux selon la procédure de révision prévue à 
l’article 84 du présent traité. 
 
4. En cas de violation grave et persistante par un Etat membre des principes démocratiques ou 
des droits fondamentaux, des sanctions pourront être prises suivant les dispositions de l’article 
44 du présent traité. 
 
Article 5 
Le territoire de l’Union comprend l’ensemble des territoires des Etats membres tels qu’ils sont 
précisés par le traité instituant la Communauté économique européenne, compte tenu des 
obligations découlant du droit international. 
 
Article 6 
L’Union a la personnalité juridique. Dans chacun des Etats membres, l’Union possède la 
capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales par les législations 
nationales; elle peut notamment acquérir ou aliéner des biens immobiliers et mobiliers et ester 
en justice. Dans les relations internationales, l’Union jouit de la capacité juridique nécessaire 
pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts. 
 
Article 7 
 
1. L’Union fait sien l’acquis communautaire 
 
2. Les dispositions des traités instituant les Communautés européennes ainsi que des 
conventions et protocoles relatifs auxdites Communautés, qui concernent les buts de celles-ci 
et leur champ d’application et qui ne sont pas modifiées de façon expresse ou implicite par le 
présent traité font partie de droit de l’Union. Elles ne peuvent être modifiées que selon la 
procédure de révision prévue à l’article 84 du présent traité. 
 
3. Les autres dispositions des sus dits traités, conventions et protocoles font également partie 
du droit de l’Union pour autant qu’elles ne soient pas incompatibles avec le présent traité. 
Elles ne peuvent être modifiées que par la procédure de la loi organique visée à l’article 38 du 
présent traité. 
 
4. Les actes des Communautés européennes ainsi que les mesures prises dans le cadre du 
système monétaire européen et de la coopération politique continuent à produire leurs effets, 
pour autant qu’ils ne sont pas incompatibles avec le présent traité, tant qu’ils n’auront pas été 
remplacés par des actes ou mesures pris par les institutions de l’Union, conformément à leurs 
compétences respectives. 
 
5. L’Union respecte tous les engagements des Communautés européennes, en particulier les 
accords ou conventions passés avec un ou plusieurs Etats tiers ou une organisation 
internationale. 



Article 8 
La réalisation des tâches confiées à l’Union est assurée par ses institutions et ses organes. Les 
institutions de l’Union sont: 
-le Parlement européen 
-le Conseil de l’Union 
-la Commission 
-la Cour de justice 
-le Conseil européen 
Deuxième partie - Buts, méthodes d’action et compétences de l’Union 
 
Article 9 
L’Union a pour buts: 
- d’assurer un développement humain et harmonieux de la société reposant notamment sur la 
recherche du plein emploi, l’élimination progressive des déséquilibres qui existent entre ses 
régions, la protection de l’environnement et l’amélioration de sa qualité, le progrès 
scientifique et culturel de ses peuples, 
-d’assurer le développement économique de ses peuples dans le cadre d’un marché intérieur 
libre et dans le contexte de la stabilité monétaire, de l’équilibre des relations économiques 
extérieures et d’une croissance économique constante, sans discrimination entre ressortissants 
ou entreprises des différents Etats membres, en renforçant la capacité des Etats, de leurs 
citoyens et de leurs entreprises à adapter solidairement leurs structures et leurs activités aux 
mutations économiques, 
-de promouvoir dans les relations internationales la sécurité, la paix, la coopération, la 
détente, le désarmement et la libre circulation des personnes et des idées ainsi que 
l’amélioration des relations commerciales et monétaires internationales, 
-de contribuer au développement harmonieux et juste de tous les peuples du monde pour leur 
permettre de sortir du sous-développement et de la faim et d’exercer pleinement leurs droits 
politiques, économiques et sociaux. 
 
Article 10 
 
1. Pour atteindre ces buts, l’Union agit selon les méthodes de l’action commune ou de la 
coopération entre les Etats membres; les domaines réservés à chacune de ces méthodes sont 
fixés par le présent traité. 
 
2. Par action commune on entend l’ensemble des actes — internes ou internationaux — 
normatifs, administratifs, financiers et judiciaires ainsi que des programmes et 
recommandations propres à l’Union, émanant de ses institutions et s’adressant soit à celles-ci, 
soit aux Etats, soit aux individus. 
 
3. Par coopération, on entend les engagements que prennent les Etats membres dans le cadre 
du Conseil européen. 
Les résultats de la coopération sont mis en oeuvre par les Etats membres ou par les 
institutions de l’Union selon les modalités définies par le Conseil européen. 



Article 11 
 
1. Dans les cas prévus aux articles 54, paragraphe 1 et 68, paragraphe 2, du présent traité, 
certaines matières qui relèvent de la coopération entre Etats peuvent devenir l’objet d’actions 
communes. Sur proposition, soit de la Commission, soit du Conseil de l’Union, soit du 
Parlement, soit d’un ou plusieurs Etats membres, le Conseil européen décide, après 
consultation de la Commission et avec l’accord du Parlement, de soumettre ces matières de la 
compétence exclusive ou concurrente de l’Union. 
 
2. Dans les domaines relevant de l’action commune, celle-ci ne peut être remplacée par la 
coopération. 
 
Article 12 
 
1. Lorsque le présent traité attribue une compétence exclusive à l’Union, les institutions de 
l’Union sont seules compétentes pour agir; les autorités nationales ne peuvent intervenir que 
pour autant que la loi de l’Union le prévoit. Tant que l’Union n’a pas légiféré, les règles 
nationales restent en vigueur. 
 
2. Lorsque le présent traité attribue une compétence concurrente à l’Union, l’action des Etats 
membres s’exerce là où l’Union n’est pas intervenue. L’Union n’agit que pour mener les 
tâches qui peuvent être entreprises en commun de manière plus efficace que par les Etats 
membres oeuvrant séparément, en particulier celles dont la réalisation exige l’action de 
l’Union parce que leurs dimensions ou leurs effets dépassent les frontières nationales. La loi 
qui déclenche l’action commune dans un secteur non encore abordé par l’Union, ou par les 
Communautés, doit être adoptées selon la procédure de la loi organique. 
 
Article 13 - 
L’Union et les Etats membres coopèrent dans la confiance mutuelle à l’a cation du droit de 
l’Union. Les Etats membres prennent toutes les mesures générales ou particulières propres à 
assurer l’exécution des obligations découlant du présent traité ou résultant des actes des 
institutions de l’Union. Ils facilitent à celle-ci l’accomplissement de sa mission. Ils 
s’abstiennent de toute mesure susceptible de mettre en péril la réalisation des buts de l’Union. 
 
Troisième partie  Dispositions institutionnelles 
 
Titre premier  Les institutions de l‘Union 
 
Article 14 
Le Parlement européen est élu au suffrage universel direct par le vote libre et secret des 
citoyens de l’Union. La durée de la législature est de cinq ans. 
Une loi organique établira une procédure électorale uniforme; jusqu’à l’entrée en vigueur de 
cette loi, la procédure applicable est celle en vigueur pour l’élection du Parlement des 
Communautés européennes. 
 
Article 15 
Les membres du Parlement agissent et votent individuellement et personnellement. Ils ne 
peuvent être liés par des instructions, ni recevoir de mandat impératif. 
 
 



Article 16 
Le Parlement, 
-participe, conformément au présent traité, aux procédures législative et budgétaire, ainsi qu’à 
la conclusion des accords internationaux, 
-donne l’investiture à la Commission en approuvant son programme politique, 
-exerce le contrôle politique sur la Commission, 
-a le pouvoir d’adopter, à la majorité qualifiée, une motion de censure contraignant les 
membres de la Commission à se démettre collectivement de leurs fonctions, 
-dispose d’un pouvoir d’enquête et reçoit les pétitions qui lui sont adressées par les citoyens 
de l’Union, 
-exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le présent traité. 
 
Article 17 
 
1. Le Parlement vote à la majorité simple, c’est-à-dire à la majorité des suffrages exprimés, 
les abstentions n’étant pas prises en considération. 
 
2. Dans les cas expressément prévus par le présent traité, le Parlement vote: 
 
a) soit à la majorité absolue, c’est-à-dire à la majorité de ses membres; 
 
b) soit à la majorité qualifiée, c’est-à-dire à la majorité de ses membres et des deux tiers des 
suffrages exprimés, les abstentions n’étant pas prises en considération. Lors du vote en 
deuxième lecture du budget, la majorité qualifiée se définit comme la majorité des membres 
du Parlement et des trois cinquièmes des suffrages exprimés, les abstentions n’étant pas prises 
en considération. 
 
Article 18 
Les modalités selon lesquelles s’exercent le pouvoir d’enquête du Parlement ainsi que le droit 
des citoyens d’adresser des pétitions au Parlement sont fixées par des lois organiques. 
 
Article 19 
Le Parlement arrête son règlement intérieur à la majorité absolue. 
 
Article 20 
Le Conseil de l’Union est composé de représentations des Etats membres nommées par leurs 
gouvernements respectifs; chaque représentation est dirigée par un ministre chargé de manière 
spécifique et permanente des affaires de l’Union. 
 
Article 21 
Le Conseil: 
-participe, conformément au présent traité, aux procédures législative et budgétaire, ainsi qu’à 
la conclusion des accords internationaux, 
-exerce les compétences qui lui sont confiées dans le domaine des relations inter nationales et 
répond aux questions écrites et orales posées par les membres du Parlement dans ce domaine, 
-exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le présent traité. 



Article 22 
La voix de chaque représentation est affectée de la pondération prévue à l’article 148, 
paragraphe 2, du traité instituant la Communauté économique européenne. 
En cas d’adhésion de nouveaux Etats membres la pondération des voix qui leur sont attribuées 
est déterminée par le traité d’adhésion. 
 
Article 23 
 
1. Le Conseil vote à la majorité simple, c’est-à-dire à la majorité des voix pondérées 
exprimées, les abstentions n’étant pas prises en considération. 
 
2. Dans les cas expressément prévus par le présent traité, le Conseil vote: 
 
a) soit à la majorité absolue, c’est-à-dire à la majorité des voix pondérées, les abstentions 
n’étant pas prises en considération, comprenant au moins la moitié des représentations, 
 
b) soit à la majorité qualifiée, c’est-à-dire à la majorité des deux tiers des voix pondérées, les 
abstentions n’étant pas prises en considération, comprenant la majorité des représentations. 
Lors du vote en deuxième lecture du budget, la majorité qualifiée se définit comme la 
majorité des trois cinquièmes des voix pondérées, les abstentions n’étant pas prises en 
considération, comprenant la majorité des représentations, 
 
c) soit à l’unanimité des représentations, les abstentions n’étant pas prises en considération. 
 
3. Pendant une période de transition de dix ans, lorsqu’une représentation invoque un intérêt 
national vital mis en cause par la décision à prendre et reconnu comme tel par la Commission, 
le vote est reporté afin que la question soit réexaminée. Les motifs de la demande de report 
doivent être publiés. 
 
Article 24 
Le Conseil adopte son règlement intérieur à la majorité absolue. Le règlement prévoit la 
publicité des réunions au cours desquelles le Conseil agit en tant qu’autorité législative ou 
budgétaire. 
 
Article 25 
La Commission entre en fonction dans un délai de six mois après l’élection du Parlement. 
Au début de chaque législature, le Conseil européen nomme le président de la Commission; 
ce dernier forme la Commission après consultation du Conseil européen. 
La Commission soumet son programme au Parlement. Elle entre en fonction après avoir reçu 
de celui-ci l’investiture. Elle reste en fonction jusqu’à l’investiture de la nouvelle 
Commission. 
 
Article 26 
La structure et le fonctionnement de la Commission, ainsi que le statut de ses membres, sont 
fixés par une loi organique. Jusqu’à l’entrée en vigueur de cette loi, les règles concernant la 
structure et le fonctionnement de la Commission des Communautés européennes ainsi que le 
statut de ses membres, s’appliquent à la Commission de l’Union. 



Article 27 
La commission arrête son règlement intérieur. 
 
Article 28 
La Commission: 
-définit, dans le programme qu’elle soumet à l’approbation du Parlement, les orientations de 
l’action de l’Union, 
-prend les initiatives appropriées pour leur mise en oeuvre, 
-dispose de l’initiative des lois et participe à la procédure législative, 
-arrête les règlements d’application des lois et prend les décisions d’exécution nécessaires, 
-présente le projet de budget, 
-exécute le budget, 
-représente l’Union dans les relations extérieures dans les cas prévus par le présent traité, 
-veille à l’application du présent traité et des lois de l’Union, 
-exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le présent traité. 
 
Article 29 
1. La Commission est responsable devant le Parlement. 
2. Elle répond aux questions écrites et orales posées par les membres de celui-ci. 
3. Les membres de la Commission doivent abandonner collectivement leurs fonctions à la 
suite du vote par le Parlement d’une motion de censure à la majorité qualifiée. Le vote de la 
motion de censure ne peut intervenir qu’au scrutin public et trois jours au moins après le 
dépôt de la motion. 
4. Après la censure, une nouvelle Commission est formée selon la procédure prévue à l’article 
25 du présent traité. Jusqu’à l’investiture de la nouvelle Commission, la Commission censurée 
expédie les affaires courantes. 
 
Article 30 
 
1. La Cour de justice assure le respect du droit dans l’interprétation et l’application du présent 
traité et de tout acte adopté en vertu de celui-ci. 
 
2. Les membres de la Cour sont nommés pour moitié par le Parlement et pour moitié par le 
Conseil de l’Union. Au cas où le nombre des membres serait impair, le Parlement en nomme 
un de plus que le Conseil. 
 
3. L’organisation de la Cour, le nombre et le statut de ses membres et la durée de leur mandat 
sont régis par une loi organique qui détermine également la procédure et les majorités 
requises pour leur nomination. Jusqu’à l’entrée en vigueur de cette loi, les dispositions 
pertinentes des traités communautaires et les mesures prises pour leur mise en oeuvre 
s’appliquent à la Cour de justice de l’Union. 
 
4. La Cour arrête son règlement de procédure. 
Article 31 
-Le Conseil européen réunit les chefs d’Etat ou de gouvernement des Etats membres de 
l’Union et le président de la Commission qui participe aux travaux du Conseil européen, à 
l’exception du débat relatif à la nomination de son successeur et à l’élaboration des messages 
et recommandations qui s’adressent à la Commission. 



Article 32 
 
1. Le Conseil européen: 
-formule des recommandations et prend des engagements dans le domaine de la coopération, 
-décide, dans les cas prévus par le présent traité et selon la procédure prévue à l’article 11, de 
l’élargissement des compétences de l’Union, 
-nomme le président de la Commission, 
-adresse des messages aux autres institutions de l’Union, 
-informe périodiquement le Parlement sur l’activité de l’Union dans les domaines de sa 
compétence, 
-répond aux questions écrites et orales posées par les membres du Parlement, 
-exerce les autres compétences qui lui sont attribuées par le présent traité. 
 
2. Le Conseil européen détermine ses propres procédures de décision. 
 
Article 33 
 
1. L’Union est dotée des organes suivants: 
-la Cour des comptes, 
-le Comité économique et social, 
-la Banque européenne d’investissement, 
-le Fonds monétaire européen. 
Des lois organiques fixent les règles concernant les attributions et les pouvoirs de ces organes, 
leur organisation et leur composition. 
 
2. Les membres de la Cour des comptes sont nommés pour moitié par le Parlement et pour 
moitié par le Conseil de l’Union. 
 
3. Le Comité économique et social est un organe de consultation de la Commission, du 
Parlement, du Conseil de l’Union et du Conseil européen et peut leur adresser des avis de sa 
propre initiative. Le Comité est consulté sur toute proposition ayant une influence 
déterminante sur l’élaboration et la mise en oeuvre de la politique économique et de la 
politique de la société. Le Comité arrête son règlement intérieur. La composition du Comité 
doit assurer une représentation adéquate des différentes catégories de la vie économique et 
sociale. 
 
4. Le Fonds monétaire européen dispose de l’autonomie nécessaire pour garantir la stabilité 
monétaire. 
 
5. Chacun des organes susmentionnés est régi par les dispositions qui sont applicables aux 
organes communautaires correspondants au moment de l’entrée en vigueur du présent traité. 
L’Union peut, par une loi organique, créer d’autres organes nécessaires à son fonctionnement. 



Titre II  Les actes de l’Union 
 
Article 34 
 
1. La loi fixe les règles qui s’appliquent à l’action commune. Autant que possible, elle se 
limite à déterminer les principes fondamentaux régissant l’action commune et laisse aux 
autorités chargées de son exécution, relevant de l’Union ou des Etats membres, le soin d’en 
préciser les modalités d’application. 
 
2. L’organisation et le fonctionnement des institutions, ainsi que d’autres matières 
expressément prévues par le présent traité, sont régis par des lois organiques votées selon les 
modalités particulières prévues à l’article 38 du présent traité. 
 
3. La loi budgétaire est adoptée conformément aux dispositions de l’article 76 du présent 
traité. 
 
Article 35 
La loi peut subordonner à des délais, ou accompagner de mesures de transition différenciées 
selon le destinataire, la mise en oeuvre de ses dispositions lorsque l’uniformité d’application 
de celles-ci se heurte à des difficultés particulières dues à la situation spécifique de certains de 
ses destinataires. Ces délais et mesures doivent néanmoins viser à faciliter l’application 
ultérieure de l’ensemble des dispositions de la loi à tous ses destinataires. 
 
Article 36 
Le Parlement et le Conseil de l’Union exercent conjointement le pouvoir législatif avec la 
participation active de la Commission. 
 
Article 37 
 
1. La Commission a l’initiative des lois. Elle peut retirer à tout moment les projets de loi 
présentés par elle jusqu’à ce que, soit le Parlement, soit le Conseil de l’Union les aient 
expressément adoptés en première lecture. 
 
2. Sur demande motivée du Parlement ou du Conseil, la Commission présente un projet de loi 
conforme à cette demande. En cas de refus de la Commission, le Parle ment ou le Conseil, 
suivant les procédures prévues dans leurs règlements, peuvent introduire un projet de loi 
conforme à leur demande originaire. La Commission doit exprimer son avis sur le projet. 
 
3. Dans les conditions prévues à l’article 38 du présent traité: 
-la Commission peut présenter des amendements à tout projet de loi; ces amendements sont 
votés en priorité, 
-les membres du Parlement et les représentations nationales au sein du Conseil peuvent 
également présenter des amendements lors des débats au sein de leurs institutions respectives. 
 
Article 38 
 
1. Tous les projets de loi sont déposés devant le Parlement. Dans un délai de six mois, celui-ci 
approuve le projet, avec ou sans amendement. Lorsqu’il s’agit d’un projet de loi organique, le 
Parlement peut l’amender à la majorité absolue; son approbation requiert la majorité qualifiée. 



Si les majorités requises pour l’approbation du projet ne sont pas atteintes, la Commission a le 
droit de le modifier et de le redéposer devant le Parlement. 
 
2. Le projet approuvé, amendé ou non par le Parlement, est transmis au Conseil de l’Union. 
La Commission peut exprimer, dans un délai d’un mois après l’approbation du Parlement, un 
avis qui est lui aussi transmis au Conseil. 
 
3. Le Conseil statue dans un délai de six mois. S’il approuve le projet à la majorité absolue 
sans l’amender ou le rejette à l’unanimité, la procédure législative est terminée. 
Si la Commission a donné expressément un avis défavorable au projet ou s’il s’agit d’un 
projet de loi organique, le Conseil, à la majorité qualifiée, approuve le projet sans l’amender 
ou le rejette, auxquels cas la procédure législative est terminée. 
Lorsque le projet a été soumis au vote sans atteindre les résultats mentionnés ci-dessus ou 
lorsque le projet est amendé à la majorité simple, ou à la majorité absolue pour les lois 
organiques, la procédure de concertation prévue au paragraphe 4 du présent article est 
ouverte. 
 
4. Dans les cas prévus au dernier alinéa du paragraphe 3 du présent article, le Comité de 
concertation est réuni. Ce Comité se compose d’une délégation du Conseil de l’Union et 
d’une délégation du Parlement. La Commission participe aux travaux du Comité. 
Si, dans un délai de trois mois, le Comité parvient à un accord sur un texte commun, ce texte 
est soumis pour approbation au Parlement et au Conseil qui décident à la majorité absolue ou, 
pour les lois organiques, à la majorité qualifiée, dans un délai de trois mois. Aucun 
amendement n’est recevable. 
Si, dans le délai susmentionné, le Comité ne parvient pas à un accord, le texte issu du Conseil 
est soumis pour approbation au Parlement qui décide dans un délai de trois mois à la majorité 
absolue ou, pour les lois organiques, à la majorité qualifiée. Seuls sont recevables les 
amendements présentés par la Commission. Dans un délai de trois mois, le Conseil peut 
rejeter, à la majorité qualifiée, le texte adopté par le Parlement. Aucun amendement n’est 
alors recevable. 
 
5. Sans préjudice de l’article 23, paragraphe 3 du présent traité, si le Parlement ou le Conseil 
ne soumettent pas au vote le projet dans les délais qui leur sont impartis, le projet est réputé 
adopté par l’institution qui ne s’est pas prononcée. Cependant une loi ne peut être considérée 
comme adoptée si elle n’a pas été approuvée, de façon explicite, soit par le Parlement, soit par 
le Conseil. 
 
6. Lorsqu’une situation déterminée l’exige, le Parlement et le Conseil peuvent, d’un commun 
accord, prolonger les délais prévus au présent article. 
 
Article 39 
Sans préjudice de l’article 76, paragraphe 4 du présent traité, le président de la branche de 
l’autorité législative ayant statué expressément en dernier lieu constate l’achèvement de la 
procédure législative et fait publier, sans délai, la loi au Journal officiel de l’Union. 
 
Article 40 
La Commission arrête les règlements et décisions nécessaires à l’application de la loi en se 
conformant aux modalités prévues par celle-ci. les règlements sont publiés au Journal officiel 
de l’Union et les décisions sont notifiées aux destinataires. Le Parlement et le Conseil de 
l’Union en sont immédiatement informés. 



Article 41 
Avant d’adopter une mesure, les institutions de l’Union procèdent, autant que possible et 
utile, à l’audition des personnes concernées. La loi de l’Union organise les modalités de cette 
audition. 
 
Article 42 
Le droit de l’Union est directement applicable dans les Etats membres. Il prévaut sur les droits 
nationaux. Sans préjudice des compétences attribuées à la Commission, l’application de ce 
droit est assurée par les autorités des Etats membres. Une loi organique détermine les 
modalités selon lesquelles la Commission veille à cette application. Les juridictions nationales 
sont tenues d’appliquer le droit de l’Union. 
 
Article 43 
Les règles communautaires relatives au contrôle juridictionnel sont applicables à l’Union. 
Elles seront complétées par une loi organique sur la base des principes suivants: 
- élargissement du droit de recours des particuliers contre les actes de l’Union leur faisant 
grief, 
- droit égal de recours et égalité de traitement de toutes les institutions devant la Cour de 
justice, 
- compétence de la Cour pour la protection des droits fondamentaux vis-à-vis de l’Union, 
- compétence de la Cour pour annuler un acte de l’Union dans le cadre d’une procédure 
préjudicielle en invalidité ou d’une exception d’illégalité, 
- ouverture d’un recours en cassation devant la Cour contre les décisions judiciaires nationales 
rendues en dernière instance refusant de la saisir d’une demande préjudicielle ou 
méconnaissant une décision préjudicielle rendue par la Cour, 
- compétence de la Cour pour sanctionner les manquements des Etats membres aux 
obligations découlant du droit de l’Union, 
-compétence obligatoire de la Cour pour statuer sur les différends entre les Etats membres en 
connexité avec les buts de l’Union. 
 
Article 44 
Dans le cas prévu à l’article 4, paragraphe 4 du présent traité ainsi qu’en tout autre cas de 
violation grave et persistante de la part d’un Etat membre des dispositions du présent traité, 
après constatation par la Cour de justice à la demande du Parlement ou de la Commission, le 
Conseil européen peut, après avoir entendu l’Etat concerné, prendre sur avis conforme du 
Parlement des mesures 
- visant à suspendre les droits qui résultent de l’application d’une partie ou de la totalité des 
dispositions du présent traité à l’Etat considéré et à ses ressortissants, sans préjudice des droits 
acquis à ces derniers, 
-pouvant aller jusqu’à suspendre la participation de l’Etat considéré au Conseil européen et au 
Conseil de Union, ainsi qu’à tout autre organe où l’Etat est représenté comme tel., 
L’Etat considéré ne participe pas au vote relatif aux sanctions. 
 
Quatrième partie  Les politiques de l’Union 
 
Article 45 
 
1. Sur la base de l’acquis communautaire, l’Union poursuit les actions entreprises et en 
entreprend de nouvelles conformément au présent traité et en particulier à son article 9. 



2. Les politiques structurelles et conjoncturelles de l’Union sont élaborées et mises en oeuvre 
de façon à permettre, parallèlement à l’expansion équilibrée de l’ensemble de l’Union, 
l’élimination progressive des déséquilibres qui existent entre ses différentes zones et régions. 
 
Article 46 
En dehors des domaines qui relèvent de l’action commune, la coordination des législations 
nationales en vue de former un espace juridique homogène se réalise par la méthode de la 
coopération; cela notamment: 
- pour prendre des mesures propres à renforcer le sentiment d’appartenance des citoyens à 
l’Union, 
- pour lutter contre les formes internationales de criminalité, y compris le terrorisme. 
La Commission et le Parlement peuvent adresser des recommandations en ce sens au Conseil 
européen.  
(...) 
 
Titre III  Les relations internationales de l’Union 
 
Article 63 
1. L’Union fait porter ses efforts en matière de relations internationales sur l’établissement de 
la paix par le règlement pacifique des conflits, ainsi que sur la sécurité, la dissuasion des 
agressions, la détente, la réduction mutuelle équilibrée et contrôlable des forces militaires et 
des armements, le respect des droits de l’homme, le relèvement du niveau de vie dans le tiers 
monde, le développement et l’amélioration des relations économiques et monétaires 
internationales en général et des échanges commerciaux en particulier, ainsi que le 
renforcement de l’organisation internationale. 
2. L’action internationale de l’Union vise à réaliser les objectifs définis à l’article 9 du présent 
traité. Elle est exercée soit par la méthode de l’action commune, soit par la méthode de la 
coopération. 
 
Article 64 
 
1. Dans les relations internationales, l’Union emploie la méthode de l’action commune dans 
les domaines de compétences exclusives ou concurrentes mentionnés dans le présent traité. 
 
2. Dans le domaine de la politique commerciale, l’Union dispose d’une compétence exclusive. 
 
3. L’Union poursuit une politique d’aide au développement. Au cours d’un période transitoire 
de dix ans, l’ensemble de cette politique fait progressivement l’objet d’une action commune 
de l’Union. Dans la mesure où les Etats membres continuent à mener des programmes 
indépendants, l’Union définit le cadre dans lequel elle assure la coordination de ces 
programmes avec sa propre politique dans le respect des engagements internationaux en 
vigueur. 
 
4. Lorsque certaines politiques extérieures entrent dans le cadre des compétences exclusives 
des Communautés européennes sur la base des traités les instituant, mais lorsque ces 
compétences n’ont pas été pleinement exercées, une loi précise les modalités nécessaires pour 
leur plein exercice dans un délai qui ne saurait excéder cinq ans. 



Article 65 
 
1. Dans l’exercice de ses compétences, l’Union est représentée par la Commission dans ses 
relations avec les Etats tiers et les organisations internationales. En particulier, la Commission 
négocie les accords internationaux au nom de l’Union. Elle assure les liaisons avec toutes les 
organisations internationales, et coopère avec le Conseil de l’Europe, notamment dans le 
secteur culturel. 
 
2. Le Conseil de l’Union peut adresser à la Commission des lignes directrices pour la conduite 
des actions internationales; il doit les lui adresser, après les avoir approuvées à la majorité 
absolue, lors que la Commission participe à l’élaboration d’actes et à la négociation d’accords 
destinés à créer des obligations internationales pour l’Union. 
 
3. Le Parlement est informé, en temps utile et selon des modalités appropriées, de toute action 
des institutions compétentes dans le domaine de la politique internationale. 
 
4. Le Parlement et le Conseil de l’Union, statuant tous deux à la majorité absolue, approuvent 
les accords internationaux et chargent le président de la Commission de déposer les 
instruments de ratification. 
 
Article 66 
L’Union conduit ses relations internationales par la méthode de la coopération lorsque 
l’article 64 du présent traité n’est pas applicable et lorsqu’il s’agit: 
-de questions concernant directement les intérêts de plusieurs Etats membres de l’Union, 
-ou de domaines où les Etats membres pris individuellement ne peuvent agir aussi 
efficacement que l’Union, 
-ou de domaines où une politique de l’Union apparaît nécessaire pour compléter les politiques 
étrangères menées dans le cadre des compétences des Etats membres, 
-ou de questions relatives aux aspects politiques et économiques de la sécurité. 
 
Article 67 
Dans les domaines visés à l’article 66 du présent traité: 
 
I) Le Conseil européen a la responsabilité de la coopération. Le Conseil de l’Union assure la 
conduite de celle-ci. La Commission peut proposer des politiques et des actions qui sont mises 
en oeuvre, à la demande du Conseil européen ou du Conseil de l’Union, soit par la 
Commission, soit par les États membres. 
 
2) L’Union veille à la cohérence des orientations de politique internationale des Etats 
membres. 
 
3) L’Union coordonne les positions des Etats membres lors de la négociation d’accords 
internationaux et dans le cadre des organisations internationales. 
 
4) Lorsque l’urgence exige une action immédiate, un Etat membre particulièrement concerné 
peut agir isolément après en avoir informé le Conseil européen et la Commis sion. 



5) Le Conseil européen peut demander à son président, au président du Conseil de l’Union ou 
à la Commission d’agir comme porte-parole de l’Union. 
 
Article 68 
 
1. Le Conseil européen peut élargir le domaine de la coopération, notamment en matière 
d’armements, de ventes d’armes à des pays tiers, de politique de défense, de désarmement. 
 
2. Dans les conditions prévues à l’article 11 du présent traité, le Conseil européen peut décider 
de transférer à l’action commune de politique extérieure un domaine spécifique de 
coopération. Dans ce cas, les dispositions prévues à l’article 23, paragraphe 3 du présent 
traité, sont applicables sans limitation de temps. En s’inspirant du principe contenu dans 
l’article 35 du présent traité, le Conseil de l’Union peut, à titre exceptionnel et par un vote 
unanime, autoriser un ou plusieurs Etats membres à déroger à certaines des mesures prises 
dans le cadre de l’action commune. 
 
3. Par dérogation à l’article 11, paragraphe 2 du présent traité, le Conseil européen peut 
décider de soumettre à nouveau les domaines transférés à l’action commune conformément au 
paragraphe 2 du présent article, soit à la coopération, soit à la compétence des Etats membres. 
 
4. Aux conditions indiquées au paragraphe 2 du présent article, le Conseil européen peut 
décider de transférer à l’action commune un problème déterminé pour le temps nécessaire à sa 
résolution. Dans ce cas, le paragraphe 3 du présent article ne s’applique pas. 
 
Article 69 
 
1. La Commission peut, avec l’accord du Conseil de l’Union, établir des représentations dans 
des Etats tiers et auprès des organisations internationales. 
 
2. Ces représentations sont chargées de représenter l’Union dans toutes les affaires qui 
relèvent de l’action commune. Elles peuvent aussi, en collaboration avec l’agent diplomatique 
de l’Etat membre qui assure la présidence du Conseil européen, coordonner l’activité 
diplomatique des Etats membres dans les matières qui relèvent de la coopération.  
 
3. Dans les Etats tiers et auprès des organisations internationales où il n’y a pas de 
représentation de l’Union, celle-ci est représentée par l’agent diplomatique de l’Etat membre 
qui assure la présidence du Conseil européen ou à défaut par l’agent diplomatique de tout 
autre Etat membre. (...) 
 
Sixième partie  Dispositions finales et générales 
 
Article 82 
Le présent traité est ouvert à la ratification de tous les Etats membres des Communautés 
européennes. 
Lorsque le présent traité aura été ratifié par une majorité d’Etat membres des Communautés 
dont la population forme les deux tiers de la population globale, des Communautés, les 
gouvernements des Etats membres ayant ratifié se réuniront immédiatement pour décider d’un 
commun accord des procédures et de la date d’entrée en vigueur du présent traité ainsi que 
des relations avec les Etats membres qui n’ont pas encore ratifié. (...) 
 



Article 84 
Une représentation au sein du Conseil de l’Union, un tiers des membres du Parlement ou la 
Commission peuvent soumettre à l’autorité législative un projet de loi motivé, portant 
amendement à une ou plusieurs dispositions du présent traité. Le projet est soumis à 
l’approbation des deux branches de l’autorité législative statuant selon la procédure applicable 
à la loi organique. 
Le projet ainsi approuvé est soumis à la ratification des Etats membres et entre en vigueur 
quand ils l’ont tous ratifié. 
 
Article 85 
Le Conseil européen fixe le siège des institutions. Si le Conseil européen n’a pas pris de 
décision sur le siège dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur du présent traité, 
l’autorité législative statue définitivement selon la procédure applicable à la loi organique. 
 
Article 86 
Les dispositions du présent traité ne peuvent faire l’objet d’aucune réserve. Cet article ne 
préjuge pas la possibilité pour les Etats membres de maintenir, en ce qui concerne l’Union, les 
déclarations qu’ils ont faites à l’égard des traités et conventions faisant partie de l’acquis 
communautaire. 
 
Article 87 
Le présent traité est conclu pour une durée illimitée. 
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